
 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
Montpellier, le 3 mars 2017 

 

 

Intempéries 
 

 

Reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle de 16 communes 
 
 

L’arrêté interministériel du 24 janvier 2017, publié au journal officiel du 3 mars 2017, 
a reconnu l'état de catastrophe naturelle pour les communes :  

- au titre de « Inondations et coulées de boue » du 12 au 13 octobre 2016 la 
commune de Nebian 

- au titre de « Inondations et coulées de boue » du 12 au 14 octobre 2016 les 
communes de d'Aumelas et de Villeveyrac 

- au titre de « Inondations et coulées de boue » du 13 octobre 2016 les communes 
de Bessan, de Castelnau De Guers, de Saint Thibery et de Valros 

- au titre de « Inondations et coulées de boue » du 13 au 14 octobre 2016 les 
communes de d'Aumes, de Cournonterral, de Lamalou les Bains, de Lattes, de 
Loupian, de Pinet, de Pomerols,  de Roquebrun et de Vailhan.  

 

C o m m u n i q u é  d e  p r e s s e  C o m m u n i q u é  d e  p r e s s e  


